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et de la Libye. Des membres des par lements du Japon, de 

l'Australie, de la Nouvelle Zelande, de l'Asie, de 1 1 Europe et du 

Congres americain etaient egalement presents. 

4. La conference a renouvele le mandat du Conseil executif 

national et fourni des directives generales sur certaines questions 

telles que les negociations et les sanctions. Elle a egalement elu 

les membres de son bureau, ainsi que ceux du Conseil executif 

national. 

5. La Conference a reaffirme son engagement vis-A-vis des 

negociations pour lesquel les different.es phases stra.tegiques ont 
et~ d~f inies tant dans la D~claration de Harare que dans celle des 

Nations Unies : 

a) l~vee des obstacles aux neg~ciatl0ns 

b) adoption de mesures interimaires pour controler le 

processus de transformation de 1 1 apartheid en un nouvel 

ordre demccratique 

c) adoption d'une nouvelle constitution democratique, 

election democratique d ' un parlement et mise en place 

d'un nouveau gouvernement. 

6. Ence qui concerne les sanctions, la Conference a decide d'un 

plan en trois phases pour la levee des sanctions. Ces phases sont: 

a) la levee par le regime des obstacles aux negociations tel 

que cela est stipule dans les declarations de l'OUA et 

des Nations Unies, ainsi que la prise par Pretoria de 

mesures effectives pour mettre fin A la violence ; 
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RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LA SITUATION EN AFRIQUE DU SUD 

1. Le present rapport qui couvre la periode allant de Juin 1991 

a Fevrier 1992 se propose d' analyser certains des principaux 

evenements qui ont eu lieu dans le cadre du cheminement de 

l'Afrique du sud vers la democratie et l'application de la regle de 

la majorite. 

2. En Afrique du Sud, les principaux evenements et declarations 

interviennent generalement en debut ou an fin d'annee. c•est pour 

cela que 1 1 on pense qu'il pourrait se produire quelque chose de 

nouveau en Fevrier 1992. Generalement, des efforts sont deployes 

pendant la periode intermediaire pour la mi se en oeuvre des 

engagements pris par le gouvernement. Au cours de la periode 

consideree, la viole.nce endemique qui sevit dans le pays depuis ces 

darnieres annees a pr is plus d' ampleur. Nous avons egalement 
assiste £UX preparatifs que font les differ en ts part is en previsio:r. 

du d~marrage des negociations devant assurer la transition de 

l 'Afrique du Sud vers la democ?:'a.tie. Il a ete convenu que la 

Conference regroupant tous les partis , conference officiellement 

appelee "Convention pour une Afrique du Sud Democratique (CODESA) ", 

commencera le 20 Decembre 1991. Le present rapport porte, entre 

autres, sur la premiere session de la CODESA. 

48eme Conference Nationale de l'ANC 

3. Le ler evenement important survenu en Afrique du sud apres le 

Sammet d'Abuja a ete la convocation de la Conference nationale de 

l'ANC qui a eu lieu du 2 au 7 Juillet 1991 a Durban. Il y avait 

environ 360 invites representant 56 pays et des organisations 

internationales telles que l 'OUA et le Comite special des Nations 

Unies contre ! 'Apartheid. Parmi les invites il y avait des 

representants des Etats de la Ligne de Front, du Nigeria, de 

l'Algerie, de l'Egypte, du Kenya, de la RASO, du Senegal, du Ghana 
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syndicats, ainsi que les Bantustans et les chefs traditionnels. 
Les principaux absents a la Conference etaient l'Inkatha Freedom 
Party (IFP) et 1 'Azanian People's Organization (AZAPO) bien qu • ils 
aient ete invites. 

10. A l'issue d'un debat exhaustif, la Conference a adopte une 
Declaration definissant sa position sur diverses questions 
preoccupantes concernant 

l'appel lance en vue de la convocation d'un congres de 
taus les partis / reunion d'une assemblee pre­
constituante pour dAf inir les principes constitutionnels 
et les modalites d'une nouvelle constitution ; 

la rnise en place d' nn gouvernement interiniaire / Autorite 
O<;:? transition ; 

la re-incorporation des Bantustans 

l'election d'une Assemblee constitu~nte sur la base du 
suffrage universel pour rediger la nouvelle constitution 
democratique et def inir le role que doit jouer la 
comrnunaute internationale ; 

un accord sur les delais pour la mise en place d 'un 
nouvel ordre democratique. 

La Conference est egalement convenue de se retrouver dans six 
mois pour examiner les progres qui seront realises. 

11. La creation d 'un Front patriotique/uni a ce stade est un 
evenement important qui a des consequences considerables. C'est un 
moyen d 'entraver les manipulations de l' ennemi a la table de 
negociations. Il convient de souligner que la necessite de creer un 

I 

I 

I 
I 

I 

I 
I 

I 

I 
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interimaire, 

transitoires 

convenues, en vue de la transition vers un ordre 

democratique (Declaration des Nations Unies) ; 

c) l'adoption d'une constitution democratique et la tenue 

d'elections en vue de la mise en place d'un parlement non 

racial. 

7. La Conference a elu le bureau suivant 

President National 

President 

Vice-President 

Secretaire general 

Secretalre general 

r.tdjoint 

Tresorier general 

Oliver Tambo 

Nelson Mandela 

Walter Sisulu 

Cyril Ramaphosa 

Jacob Zuma 

Thomas NKWOBI 

8. Compte tenu du processus politiqua en cours, la Conference a 

ete convoquee afin qu 'alle puisse renouveler sa confiance aux 

responsables a qui elle a donne mandat de poursuivre les 

negociations en vue de la transformation de la societe sud­

africaine. Il convient de rappeler que le PAC a tenu son congres 

national au debut de l'annee. 

Creation du Front Patriotigue/Uni 

9. Le deuxieme evenement ma j eur a ete la creation d ' un front 

patriotique/uni par les formations politiques opprimees. La 

decision de creer un front patriotique/uni a ete prise lors d'une 

conference organisee a Durban du 25 au 27 Octobre 1991 par l'ANC et 

le PAC. Y ont participe 92 organisations representant les 

associations politiques, culturelles, religieuses et sportives, les 
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14 Tout comme les partis d'opposition sont en train de se 

preparer pour la ConfArence de tous les partis, l'autre acteur 

principal, le parti national au pouvoir, est en train de se 

preparer tout en donnant des indications sur ce qu'il peut accepter 

et ce qu'il ne peut pas accepter, et en proferant des menaces du 

genre : <<Le Parti national n'est pas dispose a permettre a l'ANC 

ou a tout autre parti ou mouvement de prendre le pouvoir ; toute 

domination entratnera le desastre>>. Il est vrai que tous les 

partis ont fait des declarations publiques sur leurs positions, 

mais une declaration comme celle faite par le President du pays ne 

doit pas etrc prise a la legere, meme si on est tente de la 

considerer comme etant la derniere ruade d 1 un cheval agonisant. De 

toute evidence, cette declaration est en porte a faux avec 

!'engagement du regime vis-a-vis du changement dereccratique. 

La reunion preparatoire de la CODESA 

15. Un a.utre evenement important surverau au cours de la periode 

consideree est sans nul doute la conference preparatcire des 29 et 

30 Novembre 1991 a laquelle ont participe quelque 20 organisations 

politiques dont les principales, ainsi que des del~gues des 

Bantoustans, des metis et des indiens au parlement. Comme son nom 

1 1 indique, la conference devait elaborer l 'ordre du jour des 

prochaines negociations constitutionnelles et regler toutes les 

autres questions epineuses qui pourraient gener les travaux. 

16. Les principaux absents etaient le Conservative Party, 

Husligty National Party, le Afrikaner Weerstandsbeveging et 

l 'AZAPO. Ces memes formatons etaient absentes de la premiere 

session de la CODESA. Nous esperons que des efforts seront deployes 

pour qu'ils participent aux prochaines sessions de la CODESA. 

17. La Conference a ete conjointement presidee par deux juges de 

la Cour supr~me du Transwaal, le juge Ismail Mahomed et le juge 
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front uni regroupant les mouvements de liberation nationale et 

toutes les forces democratiques a ete soulignee pratiquement a 
chaque session du Conseil des Ministres et de la Conference des 

Chefs d'Etat et de gouvernement au cours de la derniere decennie. 

c•est avec une grande satisfaction et une joie immense que nous 

constatons que les appels repetes de l'OUA commencent a porter des 

fruits, et ce, grace aux efforts des deux mouvements de liberation 

nationale, le PAC et l'ANC. 

12. Il convient toutefois de souligner que l ' assise du Front est 

encore fragile et a besoin d'etre consolidee. Car, premierement, 

l' absence de 1' Inkatha Freedom Party et de l 'AZAPO du Front 

constitue. un probleme ; des efforts doivent done etre deployes pour 

assurer leur adhesion. Deuxiemement, le.s principaux acteurs comme 

le PAC et 1 ! ANC ont comr.ience a echanger des accusations et des 

contre-accusations avant et apres la reunion preparatoire de la 

CODESA des 29 et 30 Novembre. Nous esperons que les responsables 

des deux inouvements feront tout pour mettre fin aux actes de 

provocation af in de maintenir le Front uni au cours des 

negociations. 

13. Il convient de noter que lors de la septieme session du Comite 

Ad Hoc des Chefs d'Etat et de Gouvernement tenue a Abuja le 29 

Juillet 1991, a la demande par les mouvements de liberation 

nationale d'une assistance financiere en vue de la convocation de 

l a Conference du Front Patriotique/Uni, les pays ci-apres ont 

repondu promptement : 

1. Nigeria 250.000 $EU 

2. Ouganda 20.000 II 

3 . Tanzanie 20.000 " 
4. Botswana 20.000 " 
5 . Le Zimbabwe, l'Algerie et le Congo ont prom is une 

c ont ribution. 
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participer en qualite d'observateur au processus de negociations 

doi t etre examine, de meme que la fa9on dont 1 'OUA pourrai t 

faciliter non seulement le processus de negociations mais 

l ' ensemble du processus politique • Le probleme qui se pose a l'OUA 

n'est pas tout a fait le meme que celui que rencontrent les autres 

organisations internationales. Que ce soit sur le plan politique ou 

sur le plan financier, l'OUA ne peut pas fuir ses responsabilitcs 

historiques vis-a-vis du peuple de l'Afrique du Sud. 

Le Demarraqe de la Convention pour une Afrigue du sud Democratigue 

(CODESA) 

21. Les negociations tant attendues sur la nouvelle Afrique du Sud. 

democratique ont effectivement com.l\ence le 20 Decembre 1991 sous le 

nom de "CODESA", au World Trade Centre a Johannesbourg dans une 

atmosphere d'anxiete at ont ete couvertes par tous les media. 

22. Il y avait au total 19 d~l~gations reprAsentant les partis et 

formations politiques, ainsi que le gouvernernent de 1 1 Afrique du 

sud et les Eta ts du T B V c (Trankei, Bophutatswana, Venda et 

Ciskei). La liste complete est jointe en annexe II au present 

rapport. Le Conservative Party, l 'Afrikaner Weerstandsbeweging 

(AWB) l'AZAPO et le PAC ont boycotte la session. Des observateurs 

des Nations Unies, de l 'Organisation de l 'Unite Africaine, du 

Commonwealth, du Mouvement des Non-alignes et de la communaute 

Eu ropeenne y ont participe egal ement. 

2 3. Apres avoir entendu les al locutions d' ouverture prononcees par 

les chefs de delegation, la premiere session de la CODESA placee 

sous la presidence conjointe du juge Schabert et du juge Mahomed a 

adopte un protocole d'accord et cree des groupes de travail charges 

d'examiner en detail diverses questions. 



CM/1692 {LV) 
Page 7 

Shabort. La Conference a decide que les negociations en vue d'une 

nouvelle constitution debuteront le 20 Decembre 1991 sous le nom de 

"CODESA" - Convention pour une Afrique du Sud Democratique - au 

world Trade Centre, pres de 1 'aeroport Jan Smuts, en presence 

d' observateurs des Nations Uni es, de l 'Organisation de 1 'Unite 

Africaine, du mouvement des Non-alignes, du commonwealth, de la 

communaute Europeenne ainsi que de representants de gouvernements 

etrangers. 

18. La Conference a egalement decide d I inscrire les questions 

suivantes a l'ordre du jour de la CODESA : 

a) principes constitutionnels generaux 

b) un organe charga de la redaction de la Constitution 

c) mesures transitoires ou gouvernement interimaire 

d} l 'avenir des Etats TBVC (Trankei, Bophutatswana, Venda et 

C!SKEI) 

e) role de la communaute internationale. 

19 . Le succes de la conference peut etre attribue au travail de 

base global accompli et aux negociations informelles menees entre 

les principaux acteurs avant la convocation de la Conference. Il 

est a esperer que l'accent sera mis davantage sur ces preparatifs 

et consultations avant le debut des negociations elles-memes. Avec 

le succes obtenu a la conference preparatoire, on peut dire que la 

voie est ouverte pour de vraies negociations en vue de la 

transformation democratique de la societe sud-africaine. Ce premier 

succes ne doit toutefois pas entrainer le relachement des efforts, 

car les negociations elles-memes vont certainement se heurter a de 

gros obstacles. 

20. Une des decisions de la Conference merite qu'une attention 

specifique lui soit accordee . L'accord entre les parties visant A 

inviter l'OUA, entre autres organisations internationales, a 
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le cinquieme groupe fixera les dates limite pour les 

decisions de la CODESA et indiquera comment ces decisions 

seront mises en oeuvre. 

26. Taus les groupes de travail meneront leurs travaux dans le 

cadre du protocole d'accord. Ils devront commencer leurs travaux le 

6 Fevrier 1992 et soumettre leurs rapports A la session pleniere de 

la CODESA avant la fin du mois de Mars 1992. 

27. En raison du succes de la session historique, on peut dire que 

l'Afrique du Sud a franchi !'obstacle le plus redoutable sur la 

voie vers une societe democratique et non raciale. Ceci ne veut pas 

dire pour autant que tout ast regl~, car i .l subsiste encore des 

problemes a apl<'.nir. Loa p:c.·.incipaux partis ont encore des idees 

d.ivergentes sur les inesures transitoires ou. gouvernement 

interimaire ainsi que snr 1 1 organe devant.: elaborer la 

constitution. Certains observa"Ceurs est.iment qtle le double problem.e 

de gouvernement interirnaire at d'assemblee constituante constitue 

la menace la plus grave pour la CODESA. Heureusement, les 

principaux acteurs sont conscients de ce danger. Tout bien 

considere, avec une bonne volonte de la part de tous les partis, il 

y a des raisons d'esperer que la CODESA sera en mesure de se tirer 

d'affaire. 

28. L'absence du PAC de la CODESA semble malheureusement 

compromettre la cohesion au sein du Front patriotique. On ne mettra 

jamais assez 1 1 accent sur la necessite d'une prompte intervention 

de la part de l'OUA a ce stade delicat. L'OUA doit tout faire pour 

consolider et renforcer les acquis obtenus lors de la reunion du 

Front patriotique. 

LA VIOLENCE 

29. Si les souhaits pouvaient avoir des effets magiques, il y 

aurait tres longtemps deja que nous ne parlerions plus de violence 

dans nos rapports. Car malgre les efforts deployes pour mette fin 
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24. Le protocole signe par 16 des principales organisations 

politiques de l'Afrique du Sud, le gouvernement de l'Afrique du 

Sud et trois gouvernements de Bantoustan engage les signataires 

vis-a-vis des principes democratiques fondamentaux, y compris la . 
tenue d'elections periodiques , l'independance de l'appareil 

judiciaire, la ·suprematie de la constitution et la separation des 

pouvoirs. Il engage egalement les signataires a se conformer a 
l 'accord conclu dans le cadre de la CODESA, notanunent su:c des 

questions vitales comme celle relative au gouverne ment interimaire 

et ~ l'Assemblee cons tituante. Deux des delegations a la CODESA a 
savoir l'Inkatha Freedom Party et le gouvernement du Bophutatswana 

on~ refuse de s'engager a l ' avance vis-a-vis des n~gociations a 

F.ener aa sein des groupes de travail. A~ssir ont-elles refusa d~ 

s igner la Declaratior, bien qu' elles aient acc€pte de demeu:r.er 

membres de la CODESA . Le protocole d'accord est joint c orume Annexe 

I au present: document.. • 

25. La CODESA a cree cinq groupas de travail : 

le premier grou.pe est charge de cre~r une atmosphe re 

propice a la participation effective de toutes les 

parties concernees et de decider du role a assigner a la 

Communaute internationale, 

le deuxieme groupe est charge de definir les principes 

constitutionnels generaux et d e faire une recommandation 

sur 1 1 organe devant elaborer la constitution, 

le troisieme groupe devra decider des mesures 

transitoires ou du gouvernement interimaire qui pourrait 

gouverner i•Afrique du sud pendant 1 ou 2 ans . 

le quatrieme groupe est charge d'etudier l'avenir des 

Etats T B V C (Trans k e i, Bophuthatswana, Venda, Ciskei) 
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32. La mention de cette question a un moment ou la question des 

sanctions ne constitue plus un sujet d ' actualite peut sembler 

inattendue. Cela est peut etre vrai, mais personne ne peut vraiment 

penser que cette question des sanctions soit inopportune, meme si 

on tient compte des changements fondamentaux qui interviennent en 

Afrique du Sud. Au cours des dernieres annees, la preoccupation de 

l'OUA a ete de mettre fin a l'effritement global des sanctions et 

non de savoir si les sanctions etaient toujours necessaires. La 

necessite de maintenir les sanctions a ete soulignee a maintes 

reprises par les instances deliberantes de l'OUA. Ce que l'OUA n'a 

pas ete en mesure de faire a ete de def inir sa propre strategie de 

<<gestion graduee>> en vue de mettre un terrue a l'effriternent. 

33. Les debats du Sommet d ' Abuja sur la question des sanctions 

sont encore frais dans l ' esprit de beaucoup d' entre nous . Le comite 

Ad Hoc des Chefs d'Etat et de gouvernement sur l'Afrique Australe 

s•est reuni le 29 Juillet 1991 a Abuja. Il n'a pas revise la 

position de l'OUA sur les sanctions, il a simplement lance un appel 

a ceux qui ont leve certaines sanctions pour qu'ils maintiennent 

les sanct ions restantes. c• etait lA la position de l 'Afrique 

lorsque les Chefs d'Etat et de gouvernement du Commonwealth se 

reunissaien t a Harare en Octobre 1991. 

34. Le Sammet du Commonweal th a adopte "l' approche graduee" 

concernant la levee des sanctions, en liant leur levee a la 

realisation d'objectifs specifiques. C ' est ainsi que le sommet a 

leve les sanctions concernant les contacts individuels et le 

boycottage academique et culturel. Le boycci~tage sur le commerce et 
~i. •• ~; ' 

les investissements seront leves lor.ff9ue les negociations 

constitutionnelles visant A transformer iiAfrique du Sud en une 
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a cette situation, la v i olence a sevi de plus belle a travers les 

cites noires, avec cependant une accalmie au cours des mois de Mai, 

Juin et Juillet 1991. 

30. Il convient de rappeler qu'a la suite de l'ultimatum donne en 

Avril par l'ANC au regime lui demandant de mettre fin a la violence 

conune condition pour la poursuite du processus de negociation, la 

violence avait dirninue d' intensi te et avai t meme completement cesse 

au cours des mois de Mai, de Juin et de Juillet. Le repi t 

temporaire a renforce la suspicion selon laquelle il y a quelqu'un 

quelque part qui tire les ficelles. cette idee a ete renforcee par 

la recrudescence soudaine de la violence en AoQt , Septembre et 

Octobre derniers. L'accord sur la paix nationale signee en 

Septembre entre le gouvernement sud-africain, l'ANC et l'Inkatha 

Freedom Party n'a pas pu mettre fin a la vague de violence . Ainsi 

a la mi-decembre 1991, plus d 1 un millier de personnes avaient ete 
assassinees. Les dirigeants de l ' ANC continuent d'etre la cible 

des escadrons de la mort. Selon une etude publiee par la Community 

Agency for social Enquiry (CASE) la respo·nsabilite pour la violence 

dans la region du Reef pendant la periode allant de Juillet 1990 A 

Juillet 1991 peut ~tre repartie comme suit : 

Inkatha 

Police 

ANC 

autres 

51 % 

23 % 

4 % 

22 % 

31. C'est avec tout ceci comme toile de fond que se tiendra la 

CODESA. Ce serait trop d'esperer la fin de la violence, on peut 

seulement s 'attendre A ce qu ' elle ne s • aggrave pas au point 

d'entraver le processus de negociations • 

. -- - ·-------- - -
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37. Depuis Fevrier 1990 le monde a ete temoin de changements 

graduels mais importants en Afrique du Sud, changements qui ont 

conduit a la convocation de la CODESA. La Codesa marque un 

tournant decisif dans l'histoire de l'Afrique du Sud au moment ou 

elle s'engage dans des negociations au sujet d'une nouvelle Afrique 

du Sud democratique. L 'Afrique et le reste de la communaute 

internationale suivront avec beaucoup d'interet !'evolution de la 

situation en Afrique du Sud a ce stade du processus politique. Le 

moment est venu pour ceux qui ont une quelconque influence de 

l'exercer pour assurer le bon deroulement des negociations. L'OUA 

a un role important a jouer pour faciliter la tAche de la Cl::xEs:l. 

Elle doit egalement fournir un appui technique aux representants 

des opprimes au cours de cette phase, et peut-etre envisager 

d'octroyer une assistance financiere pour soutenir les campagnes 

electorales des mouvemer.t.s de liberation nationale avant leur 

transformation en partis politiques , comme ce fut le cas pour la 

ZANU la ZAPU et la SWAPO. L'OUA doit lancer un appel a tous les 

pa.rtis et a toutes les organisations afi n qu' ils saisissent cette 

occasion pour assurer le succes de la CODESA. Dans cet ordre 

d'idees le Conseil pourrait : 

i) envisager la possibilite pour l ' OUA de jouer un rOle 

actif dans le processus politique, y compris l a mise en 

place du soutien technique necessaire, 

ii) prevoir un fonds special pour soutenir la campagne 

electorale des mouvements de liberation nationale, 

iii) reexaminer les sanctions, compte tenu des changements 

positifs intervenus en Afrique du Sud. 
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societe non-raciale commenceront. Apres !'adoption et l'entree en 

vigueur d ' une nouvelle constitution democratique, 

financier, petrolier et sur les armes sera leve. 

!'embargo 

35. L' Assemblee generale des Nations Unies a suivi en levant 

! ' embargo sportif et culturel. L'OUA et le Mouvement des 

Non-alignes restent les seules organisations qui insistent sur l a 

necessite du maintien des sanctions globales. 

36. Certains Etats membres de l'OUA sont egalement membres du 

Commonwealth. A maintes reprises, le Commonwealth a ete amene a 
adopter la position de l'OUA sur les questions africaines, sous 

l'influence du groupe africoin au sein du commonwealth. On peut en 

dire de meme des Nations Unies, notamment au niveau de l ' Assemblee 

generale. Il ne fait pas de doute que sans l'assentiment des Etats 

membres de l 'OUA dans ces deux i nstances, ce.lles-ci n 'auraient 

certainement pas revu leur position sur les san ctions. La question 

qui se pose ma i ntenar.t est de savoir si l ' OUA doit maintenir sa 

pcsition ou si elle doit suivre les pas du Commonwealth et des 

Nations Uni~s. Tant dans les rapports o.nterieurs que dans les 

declarations du Secretaire General devant le Conseil et la 

Conference d es Chefs d'Etat, l'accent a toujours ete mis sur la 

necessite pour l'OUA de consolider ou a tout le moins de preserver 

sa cred i b i l ite face a la menace que represente l'effritement des 

sanctions, et ce, en adoptant une position souple permettant a 
1 1 organisation de revoir sa position sur la question en cas de 

besoin. Quoi qu ' il en soit, l'element le plus important a prendre 

en compte au moment du debat sur la position a adopter doit etre la 

credibilite de l ' OUA. 
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3. oeuvrer a l'amelioration de la qualite de la vie de nos 

populations grace a l'instauration de politiques propres a 

promouvoir la croissance economique et l'emancipation de 

l'homme, et a garantir des chances ega les et la justice sociale 

a tous les sud-africains; 

4. creer un climat propice au changement constitutionnel pacifique 

en eliminant la violence, !'intimidation et la destabilisation 

et en assurant la participation politique libre, la discussion 

et le debat; 

5. entamer le processus d'elaboration et d'adoption d'une 

co11stitution qui garantisse entre autres : 

a) que l'Afrique du Sud soit un etat uni, democratique, non-

racial et non-sexiste dans lequel l'autorite souveraine est 

exercee sur toute l'etendue du territoire; 

b) que la constitution soit la loi supreme et qu'elle soit 

confiee a un systeme judiciaire independant, non-racial et 

impartial; 
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Nous, representants dument mandates par les partis politiques, les 

organisations politiques, les administrations et le gouvernement sud-

africain, rassembles en cette premiere reunion de la Convention pour 

une Afrique du sud Democratique, conscients de la lourde 

responsabilite qui nous incombe en ce moment de l'histoire de notre 

pays, 

declarons solennellement notre volonte de 

1. faire de l'Afrique du Sud un pays uni au sein d 1 une seule 

natian, jouissant de la merne citoyennete, animes du meme 

patriotisme, de la merr..e loyaute, oeuvrant en depit de nos 

diversites, pour la liberte~ 1 1 egalite et la securite pour tous, 

sans distinction de race, de couleur, de sexe ou de religion; un 

pays debarrasse de l'apartheid et de toute autre forme de 

discrimination ou de domination; 

2.. oeuvrer a concilier les divergences du passe, a assurer 

l'avancement de tous et a creer une societe libre et ouverte, 

basee sur des valeurs democratiques et au sein de laquelle la 

<lignite, la valeur et les droits de tout sud-africain seront 

garantis par la loi; 
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Nous sornmes convenus 

1. que les participants actuels et futurs auront le droit de faire 

librement a l a convention toute proposition conforme a la 

democratie. 

2. que la CODESA mettra en place un roecani8me chargi de ridiger les 

textes de toute la legislation requise pour donner effet a11x 

accords conclus dans l~ cadre de la CODESA, en collaboration 

avec l 1 administre3_tion et le Gouvernement sud-africai ns. 

Nous, representants des partis politiques, des organisations c t 

des administrations politiques nous declarons solennement lies par 

les accords de la CODESA et de bonne f oi decidons de prendre toutes 

les dispositions relevant de notre pouvoir et de nos attributions 

pour assurer leur mise en oeuvre. 

SIGNATURE(S) REPRESENT ANT 

Le Congres National Africain 

Le Gouvernement du Bophuthatswana 

Le Gouvernement du Ciskei 

Le par ti Democrat_ique 

Le parti Dilwankwetla 

Le pa:cf ~ Inkatha de la Liberte 
r .:·1 "· /' 

• 
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qu'il y ait une democratie multipartite reconnaissant le 

droit de creer et d'adherer a un parti politique et 

prevoyant des elections periodiques sur la base du suffrage 

universe! et d'une liste d'electeurs unique; de fa9on 

generale, le systerne electoral qui s'appliquera sera le 

systeme de representation proportionnelle; 

d) qu ' il y ait une separation des pouvoirs entre le 

legislatif, l'executif et le judiciaire, avec les contre-

poids appropries; 

e) que la diversite linguistique, culturelle et religieuse des 

populations de 1 1 Afrique du Sud soit reconnue; 

f) que tous jouissent des droits de l'homme reconnus 

universellernent, des libertes civiles, y compris la liberte 

de religion, de parole, d'assemblee, enoncees et stipulees 

dans une loi sur les droits et protegees par un systeme 

judiciaire qui garantisse l ' egalite de tous les citoyens 

devant la loi. 
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Congres National Africain 

* Afrikaner Weerstandsbeweging 

* Organisation Populaire d'Azanie 

Gouvernement du Bophuthatswana 

Gouvernement du Ciskei 

* Parti Conservateur 

Parti Democratique 

Parti Dikwankwetla 

* Parti Herstigte Nationale 

Parti Inkatha de la Liberte 

Mouvement National Inyandza 

Parti Intar.do Yesizwe 

Parti Travailliste 

Congres Indien TVL/Natal 

Parti National 

Parti National Populaire 

* congres Panafricaniste 

Parti Socialiste de la Solidarite 

Parti Communiste Sud-Africain 

Gouvernement Sud-Africain 

Gouvernement du Transkei 

Front Populaire Uni 

Gouvernement du Venda 

Parti Ximoko du progres 

* Absent 
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Le Mouvement National Inyandrza 

Le parti Intando Yesizwe 

Le parti Travailliste d'Afrique du 

Sud. 

Le Congres Indien TVL/Natal 

Le parti National 

Le parti National Polulaire 

Solidarite 

Le parti Communiste Sud-Africain 

r.e Gcuvernement du Transkei 

Le Front Populaire Uni 

Le Gouvernement du Venda 

Le parti Ximoko du progres 

Nous, Gouvernement sud-africain, nous declarons lies par les accords 

que nous concluons avec les autres participants a la CODESA 

conf ormement aux regles en vigueur et nous engageons a favoriser la 

mise en oeuvre des presentes dans les limites de nos capacites, 

pouvoir et autorite. 

r 
SIGNATURE 

Dieu benisse notre pays. 
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